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juge, le prêtre du droit tel qu'il le fat- Chaque procès nouveau, devant lui, de-
lait -à la société nouvelle, venait individuel, déterminait son pro-Malheureusement, à cette époque terri- pre cas, créait son débat, ses antécé-ble et parfois sublime de 1790, il fallit dents, ses circonstances atténuantes oualler vite et improviser le durable. Pres- aggravantes. ýPlus de science, rien quesés de tous côtés par einenil extérierir, (le la conscience. L'homme jugé enet par celui de l'intérieur aussi, les Ly- hlommie, par un hîommîe, en pr'ésenicecurgues et les Solons de la Constituante d'hommes tels que lui, selon ce qu'il
n'eurent que le temps d'esquisser sur la doit aux autres et ce qui liii est dé par
table d'airain bouillant les grandes - les autres.Aucuee hérédité lie pestdit sur
gnes de la législation nouvelle, et puis aucune responsabilité. l'as de loi gnu-
de s'en aller mourir. Ils comptaient sur rates pour des ve tuaités mobiles et
leurs enfants pour les comprendre, pour particulières. Pas de droit, enfin, de lt
développer leurs idées sommaires et par- justice.
faire la grande besogne. La pensée-n ire Elle rêva cela, la bonne Costituate,
du "juge de paix" fut l'une de celles et elle laissa le "juge de paix" à faire
qu'ils prirent le moins la peine d'expli- par la postérité.
quer. Elle était si belle, si explicite, si Hélas ! a postérité lui en a gâché s-nationale, si gauloise ! Elle doiinait qu'l l'esquisse
d'elle-même toute sa réforme, le
programme tenait dans le nom même.
Jeanî-Jacques et Mlontesquieu s'y accor-
(aient avec Jésus• Tout bien examiné, ce n'est pas nuiIl suffit encore aujourd'hui d'y rétIý- mai. Le rêve (le cette prenière assei-tur un instant pour voir avec admiea- blée de la tRévolution n'avait pu germertion que cette in'stitution si populaire du que dans des cerveaux de toqués - de"juge laifique" biffait d'un revers de bons toqués, certes, mais toqués tout decaraphe tou les frais de procédure, llême.
et, conséuemenit, l'effroyable essiini Il eut été joli, le juge de la Consti-(le parasites sociaux qui en vivaient et tuante, élu par les bons compagnonsden engraissaient, comme des pourceaux du suffrage universel ! Ignorant autantdes glaîîdsdu chîêne de saint Louis. le qu'il convient aux élus Populaires, ilparle, bien entendu, des basocliens à aurait sabré les affaires avec une par-sit - ou de sac - qui dévalisaient alors faite inconscience, faute de pouvoir lessr Impunément le pauvre plaideur. (Pau- dénouer.vre est pris, ici, dans te sens de victime.) Car il est absurde de rêver un juge juiElle suppri it divinement tes abus par ne joigne pas la science à la conscience,sa gratuité honnête. La magistrature et dont l'intelligence, développée par uns 'entfiaue et doectrnaire y passait et long travail, ne soit pas la sauvegardeelle s'envolait avec ses paperasses et son la plus précieuse de ceux qui comparais-grimoire. La justice rendue par les ju- sent devant lui. Je veux bien que le ju-ges de paix était celle même de la :1a- ge <le paix soit un Salomon, mais Il fauttin libre, gracieuse et enîsoleilée. aussi qu'il soit instruit, indépendant etA l'origine, te "juge de paix" de la digne, autant de qualités qu'on trouveConstituante devait être choisi par mode rarement chez les élus du nombre, dontd'élection, pour une période de dix an- le mandat ne dure qu'un temps.nées. Elle comptait que tes citoyens i.- C'est pour cela que le magistrat idéalvestis de cette magistrature seraient triés proposé par la Constituante, avec une siparmi les plus honorables, les plus vét1ê- présomptueuse naïveté, n'est jamaisrables même, d'un canton ou d'un quaîe- sorti du domaine de la fantaisie honnîê-tier de ville. Elle n'y voulait ni droit p- te. Néanmoins, on doit à cette assembléepris, ni jurisprudence transmise par lidée de ta fonctionî, et, si mes lecteurstextes écrits ou traditionnels, soit de cou- le permettent, un de ces jours, j'examîi-tumes, soit de juandes. on juge était nerai à fond le fonctionnement de cettel'homme d'ge et d'expérience que les précieuse jurisdiction, en France, en.philosophes naturels et si Ingénus du même temps que j'établirai qu'il estXVIUe siècle préconisaient dans leurs possible, et même facile, de l'établir dansbelles utopies sociales, le doux vieillait- ios villes, sans nuire àt l'action solive-paterne de Rousseau ou de Bernardi raine de la justice, et sans mn uacer les
de Saint-Pierre, ou, mieux encore, le sa- intérêts des avocats ; au contraire.
client à calumet, cousin de nos vieuxJENBLRî1X
druides, que Chateaubrland allait bien- JIAN BADRIUX
tôt rapporter de l'Amérique primitive
et vierge de civilisation. Lisez les "Causes Célèbres", que nous,it ce juge contenait tous les juges. reproduisons à la fin de ce numéro,

Avis de Faillites

Charles Brosseau, commerçant, de St-
Jean, a fait cession de ses biens, au bu-
reau du protonotaire de cette dernièrVe
ville, le 29 septembre 1898.

Emélie-r'harsile Rousseau, veuve de
Frs Duias, de Québec, a fait cession
de biens, le o octobre dernier.
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Achat et collection de Créances et Juge-ments dans les provinces de Québec etOntario.

Pour vos photographies
AL LEZ CHEZ

HENRI LARIN
Artiste Photo

Les photographies qui sortent de cettemaison sont remarquables par leur fini.
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